
LE  NUMERO DE SIRET EST OBLIGATOIRE
COMMENT  L’ OBTENIR ?

 
 

Afin de pouvoir effectuer le paiement des éventuelles subventions, le CNDS exige la communication du 
numéro de SIRET de l’association.  
 

Deux cas de figure sont possibles :
 

1)  Vous possédez déjà un numéro de SIREN :  

  Sur la fiche officielle que l’INSEE vous a envoyée figure le N° de SIRET et le Code 
APE.

  Si vous n’avez plus le document, vous pouvez retrouver le N°de SIRET sur internet, en 
effectuant la démarche suivante :

 
                  a) Aller sur le site  http://avis-situation-sirene.insee.fr/avisitu/jsp/avis.jsp

      b)  Vous  arrivez  sur  « OBTENIR  UN  AVIS  DE  SITUATION  AU 
REPERTOIRE SIRENE »

      c) Saisir le N° de SIREN dans la case « N° SIREN (9 chiffres) »
      d) Cliquer sur « Valider »
      e) Nouvel écran : cliquer sur «  Avis de Situation »

                  f) Nouvel écran : votre situation au répertoire SIRENE apparaît avec 
SIRET, SIREN et Code APE.

                              g) Imprimer  pour obtenir la copie officielle de votre document.
  
 

2)   Vous n’avez jamais demandé votre N°de SIREN ou N°de SIRET : 

  Vous devez les demander, par écrit, à l’adresse suivante :   

  
 
       

 Vous devez joindre à votre demande :
- les photocopies des statuts de l’ association
- les photocopies du Journal Officiel sur lequel apparaît la date de déclaration de 

l’association en Préfecture.
            -   le cas échéant, les photocopies des déclarations de tous les changements survenus 
dans l’administration ou la direction de l’association. 

IL  EST  INDISPENSABLE D’ ENVOYER TRES RAPIDEMENT LES DOCUMENTS CI- 
DESSUS AVEC LA LETTRE TYPE SITUEE AU DOS DE CETTE FICHE.

N° de Tel INSEE LILLE pour les Associations de la Picardie : 03 20 62 86 42

ATTENTION :  Les  associations qui emploient au moins un salarié 
doivent contacter les services de l’URSSAF pour obtenir le numéro de SIRET, 
et non pas l’INSEE .

Mise à  jour : le 9  juin  2010

INSEE, DR DU NORD-PAS DE CALAIS
SIRENE, Service Statistique

130 , Avenue  du Président Kennedy  BP 405
59020 LILLE Cedex



Nom de la structure sportive Le ………………….

Adresse

Tél :

Courriel :
Le (la) président(e) de 
(la ligue, le comité, le club de…………..)

à
LETTRE-TYPE

Monsieur le Directeur Régional de l’INSEE
Direction Régionale du NORD- PAS DE CALAIS
130, Avenue du Président Kennedy
BP 405
59020 LILLE CEDEX

OBJET : Délivrance du n° SIRET

Monsieur le Directeur Régional,

Le  service  d’information  de  l’INSEE  me  fait  savoir  que  votre  service  a 
compétence  pour  immatriculer  notre  association  au  répertoire  des  entreprises  et  des 
établissements SIRENE et délivrer le n° SIRET, permettant ainsi à notre association de 
recevoir des subventions de l’Etat et des collectivités territoriales.

Je  vous  prie  de  bien  vouloir  trouver  ci-joint  les  pièces  qui  vous  sont 
nécessaires :

 Photocopie des statuts ,

 Photocopie du Journal Officiel sur lequel apparaît la date de déclaration de
l’association en Préfecture,

  ( Le cas échéant, les photocopies des déclarations de tous les changements  
survenus dans l’administration ou la direction de l’association.)

Par ailleurs, je vous précise que notre association

dispose déjà du n° SIREN suivant :………………………..
ou
ne dispose pas du n° SIREN .

Je vous prie d’agréer,  Monsieur le Directeur  Régional,  l’expression de mes 
salutations distinguées.

Mise à  jour : le 9  juin  2010


